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Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais ) : Je déclare ouverte la
836ème séance de la Conférence du désarmement.

J'ai sur ma liste des orateurs pour aujourd'hui les représentants de la
Finlande (qui s'exprimera au nom de l'Union européenne), des États-Unis
d'Amérique, de la Hongrie, de la France, du Royaume-Uni et de la Bulgarie.

Lorsque nous aurons entendu les orateurs inscrits, j'ai l'intention de
suspendre la séance plénière et de convoquer immédiatement une séance plénière
informelle afin d'examiner le projet de rapport annuel de la Conférence à
l'Assemblée générale publié sous la cote CD/WP.503/Rev.1. Nous reprendrons
ensuite la séance plénière officielle pour adopter officiellement ce projet.

Avant de donner la parole aux orateurs inscrits pour aujourd'hui, je
voudrais, en notre nom à tous, dire adieu à notre collègue de la Hongrie,
l'Ambassadeur Péter Náray, qui quittera bientôt Genève. Pendant les quatre ans
au cours desquels il a représenté son pays à la Conférence, notamment
lorsqu'il a exercé les fonctions de coordonnateur spécial sur la question du
réexamen de l'ordre du jour en 1997 et 1998, il a contribué aux efforts que
nous avons faits tous ensemble pour élaborer un ordre du jour tenant compte
des changements intervenus depuis la fin de la guerre froide. Nous lui
adressons tous, à lui et à sa famille, tous nos voeux de succès et de bonheur.

Je donne maintenant la parole au représentant de la Finlande,
l'Ambassadeur Markku Reimaa, qui s'exprimera au nom de l'Union européenne.

M. REIMAA  (Finlande) (traduit de l'anglais ) : Monsieur le Président,
il est peut-être un peu tard pour vous féliciter, mais, comme c'est la
première fois que je prends la parole sous votre présidence, je tiens à vous
assurer du total appui de ma délégation.

La Finlande a aujourd'hui l'honneur de prendre la parole au nom de
l'Union européenne. Les pays d'Europe centrale et orientale qui sont associés
à l'Union européenne (Bulgarie, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne,
République tchèque, Roumanie, Slovaquie et Slovénie), ainsi que Chypre et
Malte, elles aussi associées à l'Union européenne, font leur la présente
déclaration.  

Alors que va s'achever la session de 1999 de la Conférence du
désarmement, l'Union européenne et les pays qui y sont associés assurent
le Président de la Conférence de leur appui tandis qu'il s'efforce de faire
intervenir un accord en vue de commencer dès que possible des travaux de fond.
Ils savent aussi gré aux présidents antérieurs du travail qu'ils ont fait dans
le but de régler cette question difficile. 

Il y a longtemps que la communauté internationale s'est donné pour
objectif de conclure un traité visant l'arrêt de la production de matières
fissiles. En 1993, l'Assemblée générale des Nations Unies a recommandé à
l'unanimité l'ouverture de négociations sur un tel traité. Dans la décision
relative aux principes et objectifs de la non-prolifération et du désarmement
nucléaires, les États parties au Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires ont reconnu unanimement qu'il importait de mener de telles
négociations pour appliquer efficacement les dispositions de l'article VI
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du TNP et leur donner pleinement effet. En 1995, puis de nouveau en 1998,
la Conférence du désarmement a décidé d'établir un comité spécial pour ce
faire. Toujours en 1998, l'Assemblée générale des Nations Unies, exprimant
le sentiment unanime des États Membres, s'est félicitée de cette décision et
a encouragé la Conférence du désarmement à rétablir ce comité spécial au début
de la session de 1999.

L'Union européenne est d'avis qu'un traité multilatéral interdisant
la production de matières fissiles de qualité militaire qui serait non
discriminatoire et internationalement et effectivement vérifiable
constituerait, après le Traité d'interdiction complète des essais nucléaires,
un progrès majeur dans la voie de la réalisation des objectifs en matière de
nonQprolifération nucléaire aussi bien que de désarmement nucléaire qui sont
énoncés dans la décision relative aux principes et objectifs adoptée par les
États parties au TNP.

L'Union européenne est convaincue qu'un traité visant l'arrêt de
la production de matières nucléaires, qui limiterait irrévocablement les
stocks de matières fissiles susceptibles de servir à des armes nucléaires et
établirait un système de vérification efficace, renforcerait par là même le
régime international de non Qprolifération nucléaire et marquerait un progrès
significatif dans la voie de la réalisation et de l'application effective des
dispositions de l'article VI du TNP.

Étant donné que les États membres de la Conférence du désarmement
sont convenus en août 1998 de constituer un comité spécial en le chargeant de
négocier un tel traité, il incombe à la Conférence de prendre rapidement une
décision en vue de reprendre ces négociations.

Les États membres de l'Union européenne et les pays y associés ont en
la matière une position et un objectif parfaitement clairs : ils continueront
à ne ménager aucun effort en vue de parvenir à un traité visant l'arrêt de
la production de matières fissiles, ils sont disposés à participer activement
et d'une manière constructive à des négociations sur un tel traité et ils
s'emploieront à faire en sorte que ces négociations aboutissent rapidement.

Enfin, l'Union européenne est d'avis qu'il faut ouvrir immédiatement les
négociations et redoubler d'efforts en vue de parvenir à un accord sur les
autres éléments de fond d'un programme de travail.

J'ai demandé que le texte de la présente déclaration de l'Union
européenne soit publié comme document officiel de la Conférence du
désarmement.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais ) : Je remercie le représentant de la
Finlande de sa déclaration et de ses mots aimables adressés à la présidence.
Je donne maintenant la parole au représentant des États-Unis,
l'Ambassadeur Robert T. Grey.
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M. GREY (États-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais ) : Monsieur le
Président, je tiens tout d'abord à vous féliciter de votre accession à la
présidence dans cette importante phase finale de notre session annuelle.
Je puis vous assurer que ma délégation vous aidera constamment et sans réserve
à vous acquitter de vos responsabilités.

Alors que notre session de 1999 touche à sa fin, je prends brièvement la
parole pour que soient consignées les vues de ma délégation sur les résultats
de nos travaux de cette année. Beaucoup d'efforts ont été faits pour
rechercher des compromis de manière à pouvoir commencer nos travaux,
en particulier sur un traité d'interdiction des matières fissiles.
Malheureusement, nous n'avons pas réussi à trouver un arrangement satisfaisant
toutes les parties et une nouvelle année vient de s'écouler sans que nous
ayons un seul progrès concret à présenter à la communauté internationale.
Par comparaison avec l'année dernière, au cours de laquelle nous avions au
moins établi deux comités spéciaux, on ne peut en fait que constater une forte
régression. Nous avons accepté que le mieux (ou ce qui serait le mieux dans
certaines perspectives nationales) devienne l'ennemi du bien. Il semble en
fait que certains ont peut-être tactiquement invoqué le mieux pour empêcher
toute bonne réalisation, en particulier celle sur laquelle nous étions tous
d'accord, l'élaboration d'un traité sur les matières fissiles.

Je préfère cependant considérer que le verre est à moitié plein plutôt
qu'à moitié vide. Nos discussions de ces derniers mois ont clairement montré
ce qui était possible et ce qui ne l'était pas. Lors de débats parfois
pénibles, nous avons laborieusement cherché à définir nos positions nationales
respectives et à en présenter les justifications. Nous n'avons pas réussi à
nous mettre d'accord mais, au moins, les paramètres des débats ont été
clarifiés et les options qui s'offrent à nous ont été décrites avec une grande
précision. Ce n'est peut-être pas beaucoup par comparaison avec ce que la
Conférence a fait dans la première moitié de cette décennie, mais cela permet
au moins de préparer la Conférence pour qu'elle commence rapidement ses
travaux à sa prochaine session.

Alors que nous allons bientôt passer au nouveau millénaire, j'espère que
la Conférence pourra sur cette base parvenir dès le mois de janvier à un
accord sur son programme de travail. Nous avons fait des efforts vigoureux
pour arriver au point où nous sommes maintenant et où l'on peut dire qu'il y a
accord sur tous les éléments d'un programme de travail sauf deux. Je sais que
vous-même et votre successeur prévoyez de tenir d'intenses consultations au
cours des prochains mois pour voir s'il est possible de parvenir à plus de
souplesse de manière à pouvoir adopter un programme de travail au début de la
session de 2000. J'entends coopérer avec vous, Monsieur le Président, pour
tirer parti de toute souplesse dont pourrait faire preuve mon Gouvernement
afin qu'il soit possible d'élaborer un programme de travail qui réponde aux
intérêts de tous les membres de la Conférence. J'espère que les autres
pourront faire de même. Puisque tel est mon objectif, je ne peux qu'approuver
que vous appeliez tous les membres à faire preuve de souplesse et de
pragmatisme dans leurs discussions avec vous. C'est le seul moyen que nous
ayons pour éviter une nouvelle année stérile sur le plan de la maîtrise des
armements à l'échelon multilatéral et pour commencer le nouveau millénaire
avec un programme de travail solide et complet en la matière. Si la chance est
avec nous, nous y arriverons.
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Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais ) : Je remercie le distingué
représentant des États-Unis de sa déclaration et de ses mots aimables adressés
à la présidence. Je donne maintenant la parole au représentant de la Hongrie,
l'Ambassadeur Péter Náray.

M. NÁRAY (Hongrie) (traduit de l'anglais ) : Monsieur le Président, comme
c'est la première fois que je prends la parole sous votre présidence, je tiens
à vous féliciter de votre accession à ce poste. Je vous remercie des mots très
aimables que vous m'avez adressés. J'ai demandé la parole à titre personnel
parce qu'à la fin de ce mois je quitterai mon poste de représentant permanent
de la Hongrie à la Conférence. Je profite de l'occasion pour faire mes adieux
et adresser mes meilleurs voeux à cette instance.

La plupart de mes collègues qui ont quitté récemment Genève se sont
plaints de n'avoir pratiquement rien fait dans le cadre de la Conférence au
cours des dernières années. Ils avaient peut-être raison. Nous n'avons obtenu
que de maigres résultats ces derniers temps. Il est aussi possible qu'ils
n'aient tout simplement pas reconnu la valeur de ce qu'ils avaient accompli
dans l'exercice de leurs fonctions et l'histoire corrigera peut-être leur
jugement. Prenons par exemple le discours fait il y a quelques jours par
l'Ambassadeur des Pays-Bas. Il nous a aussi parlé de son insatisfaction et de
sa déception dues à ses deux ans d'inactivité à Genève. Il me semble cependant
qu'il a sous-estimé l'importance scientifique de la découverte qu'il a faite
ici, à savoir qu'il existe une relation linéaire entre la durée du séjour d'un
diplomate à Genève et le nombre de pages de son discours d'adieu. Je crois que
le moment est venu d'évaluer comme il se doit ce que nous avons fait et nous
devrions reconnaître que notre collègue a apporté une contribution majeure au
développement du droit international relatif aux discours d'adieu et ouvert de
nouvelles voies pour de futures générations de diplomates à la Conférence.

Monsieur le Président, je dois dans cet esprit vous faire un aveu. La
vision que j'ai maintenant de mes années à Genève comme représentant de mon
pays à la Conférence est différente de celle que j'avais il y a encore peu de
temps. Vous n'avez pas oublié - vous avez même évoqué le fait - que j'ai eu
l'honneur en 1997 et 1998 d'être désigné par la Conférence coordonnateur
spécial pour la question du réexamen de l'ordre du jour. Ces deux années,
après de longues heures et de longues journées de consultations avec une
multitude de membres, je serais parvenu à la conclusion qu'un consensus sur le
futur ordre du jour n'était pas en vue et je n'ai pas été en mesure de
formuler de quelconques recommandations de fond. Bien sûr, j'étais aussi un
peu déçu et c'est peut-être pour cela qu'en finissant mes déclarations j'ai
exagéré un peu en disant que j'avais l'impression que les délégations étaient
prêtes à reprendre la question l'année suivante. Maintenant, au moment où se
termine notre session annuelle, vous pouvez à juste titre dire que j'ai induit
la Conférence en erreur puisque, en 1999, il n'a même pas été jugé possible,
voire souhaitable, de nommer des coordonnateurs spéciaux.

Si mes activités de coordonnateur spécial m'ont apporté une certaine
satisfaction, c'est parce que d'autres ont pu apprécier mes travaux.
Des spécialistes des oeuvres théâtrales m'ont dit récemment qu'ils avaient pu
lire mes rapports grâce à Internet. Ils y découvraient la meilleure pièce
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représentative du théâtre de l'absurde de ces dernières années.
Ils envisageaient sérieusement de proposer l'octroi du prochain grand prix du
théâtre à la Conférence pour avoir inventé des structures dramatiques
véritablement nouvelles qui révolutionneraient certainement le théâtre et le
cinéma modernes. "Voyez les dialogues et la mise en scène", me disaient-ils
avec enthousiasme. Dans la scène No 1 - appelons la salle de négociation XVII
ou XVIII - les acteurs donnent l'impression qu'ils parlent la même langue et
se comprennent lorsqu'ils utilisent des expressions telles que "ordre du
jour", "programme de travail", "procédure", "fond" ou "consensus". L'histoire
se déroule tranquillement jusqu'à la fin, laquelle est habituellement
dramatique mais sans grande surprise. Cependant, lorsqu'ils apparaissent dans
un nouveau décor, "la salle du Conseil" ainsi qu'ils l'appellent, une
dimension nouvelle et inattendue vient s'ajouter. Dans cette salle, les mêmes
acteurs ne comprennent pas ces mêmes mots parce qu'ils leur donnent des sens
complètement différents de ceux qu'ils leur attribuaient quelques instants
plus tôt. Ce que l'on appelait précédemment "ordre du jour" devient "programme
de travail" pour certains tandis que le "programme de travail" devient le
"calendrier des réunions" et que des acteurs soulignent que dans cette salle
"les questions de procédure sont des questions de fond". La tension dramatique
est renforcée par de fréquentes références aux textes et lieux sacrés tels que
"le décalogue" ou "SSOD I-II-III-IV". L'absurdité et la confusion sont sans
égales et méritent d'être reconnues par le monde du spectacle.

Je crains que le mot "consensus" ne prenne un nouveau sens si la
Conférence continue d'agir comme elle l'a fait ces deux dernières années.
Si je ne me trompe, tous les membres qui ont pris la parole cette année ou la
précédente ont dit que le moment était venu d'engager des négociations
concernant un traité sur les matières fissiles. Pour moi, cela pourrait
s'appeler "consensus". Cependant, rien ne s'est produit en termes de travaux
de fond. Une nouvelle interprétation est peut-être en train de naître et on
nous dira peut-être qu'en définitive le consensus ne suffit pas pour agir à
la Conférence; il faut à cette instance un "consensus renforcé" pour prendre
une décision. N'est-ce pas là encore une absurdité ? J'espère que
la Conférence fera de son mieux pour éviter d'être à l'avenir associée à toute
forme de théâtralisation.

De nombreux représentants se sont dits inquiets quant à l'avenir de la
Conférence. Je partage leurs préoccupations, mais je continue de voir certains
espoirs à l'horizon. Je continue d'espérer que vous commencerez rapidement au
début de l'année prochaine, sans qu'aucun couplage ne soit établi, les
négociations concernant un traité sur les matières fissiles et que vous les
conclurez dans un avenir pas trop lointain. Si tel n'est pas le cas et si la
Conférence ne s'engage dans aucun travail de fond, la situation sera grave et
il faudra adopter de nouvelles approches. Je suggérerais alors d'examiner les
perspectives quant à la tenue dans le cadre de la Conférence de négociations
sur le désarmement en général et de réfléchir aux causes fondamentales des
problèmes. J'estime qu'il est tout à fait conforme au mandat de la Conférence
d'examiner les problèmes de fond qui empêchent de commencer de nouvelles
négociations sur le désarmement. On pourrait difficilement prétendre qu'il
n'appartient pas à un organe de négociation multilatéral d'ouvrir la voie à de
futures négociations.
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Lorsque la Conférence se penchera sur les causes fondamentales de
l'impasse dans laquelle se trouvent actuellement les négociations sur le
désarmement, mon humble suggestion serait de traiter la question dans toute sa
complexité. Je sais que la Conférence n'est pas un organisme de recherche,
mais je ne pense pas qu'il faille réserver aux universitaires et aux ONG le
soin d'examiner et analyser les motivations des États en matière de
négociations sur le désarmement. Nous célébrerons bientôt le dixième
anniversaire de la fin de la guerre froide. Je ne suis pas sûr que nous ayons
tiré les conclusions nécessaires du fait que nous vivons une ère tout à fait
nouvelle dans laquelle le monde n'est plus bipolaire. La Conférence et ses
modalités de fonctionnement ont été conçues en fonction d'une structure qui a
cessé d'exister il y a dix ans. La règle du consensus avait alors un sens tout
à fait clair. Aucune négociation sur le désarmement ne pouvait commencer sans
consensus entre les principaux acteurs. Je pourrais dire que notre pratique
récente est très éloignée de ce concept initial ou ajouter que notre règlement
intérieur est en partie interprété de manière abusive. Je voudrais aussi
mettre en relief un autre aspect de la nouvelle époque que nous vivons. C'est
celui de la mondialisation. Je sais que ce phénomène est évoqué très
fréquemment, parfois sans aucune justification, mais il n'y a eu, que je
sache, aucune véritable analyse en profondeur des relations entre la
mondialisation et la volonté des États d'engager des négociations sur le
désarmement. Je suis convaincu que le processus de mondialisation a
d'importants effets sur les questions de désarmement. Pourquoi ? La réponse
est simple. La mondialisation a accéléré le rythme de l'histoire. Je signale
ici que la fin de la guerre froide - c'est en tout cas mon avis - était déjà
l'un des premiers résultats du processus accéléré de mondialisation.
En période de mondialisation, l'efficacité ou l'inefficacité des systèmes
économiques et politiques ne peuvent être cachées pendant des décennies - et
encore moins pendant des siècles - comme c'était le cas auparavant.
L'accélération de l'histoire a probablement un effet sur les stratégies
suivies par les États et leur propension à négocier sur le désarmement. Les
perdants de l'histoire peuvent espérer éviter l'inévitable s'ils sont bien
armés. Certains pays peuvent penser que cette époque agitée ne se prête pas à
de nouvelles discussions importantes sur le désarmement. Je voudrais cependant
leur rappeler que les pays peuvent, ainsi que l'histoire l'a déjà démontré,
être détruits de multiples façons. L'une d'elles consiste à se lancer
désespérément dans une course aux armements.

Permettez-moi d'ajouter qu'en tant que représentant de la Hongrie à la
Conférence du désarmement je n'ai eu aucune raison de me plaindre du manque de
progrès dans les domaines étroitement liés au désarmement. Pendant cette
période, mon pays a institutionnalisé ses relations avec de nombreux
partenaires qui partageaient ses vues et nous avons occupé notre place au sein
du Groupe occidental, laquelle était restée vide pendant des décennies pour
des raisons indépendantes de notre volonté. Je suis convaincu que mon pays
fera aussi à ce titre de son mieux à l'avenir pour rendre le monde plus sûr.

J'en suis déjà à la quatrième page de mon discours. Comme je termine
tout juste ma quatrième année à Genève, je pense devoir obéir à la règle
formulée par l'Ambassadeur Majoor et conclure ma déclaration, mais je tiens
d'abord à remercier de leur aide et de leur coopération le Secrétaire général
de la Conférence, M. Vladimir Petrovsky, son adjoint, M. Abdelkader Bensmail,
et leurs excellents collaborateurs.
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Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais ) : Je remercie le représentant de la
Hongrie de sa déclaration et de ses mots très aimables adressés à la
présidence. Je donne maintenant la parole au représentant de la France,
l'Ambassadeur Hubert de La Fortelle.

M. de La FORTELLE  (France) : À l'heure où la session de 1999 de la
Conférence du désarmement touche à son terme, il n'est peut Qêtre pas inutile
d'en dresser un premier bilan succinct et de tracer les perspectives qui
s'offrent à nous. Les débats Q ou plutôt le simulacre de négociation Q sur la
mise au point du rapport que notre Conférence adresse traditionnellement
chaque année à l'Assemblée générale des Nations Unies ont été, pour le
Q relativement Q nouvel arrivant que je suis, instructifs à plus d'un titre.

Je dirai d'abord que les conclusions de cette session me paraissent
inquiétantes, et je m'en tiendrai aux quatre conclusions les plus
significatives. Premièrement, l'immobilisme : la "tyrannie de l'inertie" l'a
finalement emporté sur la volonté d'action. Pourquoi ? Une majorité
significative a opté pour la voie de la facilité consistant à s'en tenir au
précédent au détriment de la voie plus exigeante de l'innovation, c'est QàQdire
favoriser une avancée sur les sujets essentiels.

Deuxièmement, la réalité : Le politiquement correct l'a également
emporté sur le parler vrai. Pourquoi ? Une majorité là encore a préféré la
voie de la facilité en privilégiant la langue de bois par rapport à la réalité
des faits.

Troisièmement, le consensus : La règle d'or de cette institution a été
mise à mal. Pourquoi ? Ceux Qlà même qui donnent des leçons de morale n'ont pas
jugé utile d'honorer la parole qu'ils avaient donnée, tant à Genève qu'à
New York. Je parle ici, bien sûr, de la création du comité spécial sur les
matières fissiles en août 1998, et de la résolution sur le même sujet adoptée
unanimement par l'Assemblée générale des Nations Unies en décembre dernier.

Quatrièmement, le nouvel ordre du jour. La coalition des sept cherchait,
ces derniers temps, à donner d'elle Qmême une image modérée et responsable.
Cependant, plusieurs de ses membres se sont montrés sous un visage
complètement différent, au cours du débat de jeudi et vendredi derniers.
Ils ont ainsi montré le peu de cas qu'ils faisaient de l'article 11 de leur
propre résolution de l'an dernier, très favorable au lancement rapide de la
négociation sur les matières fissiles. Il ne sera pas facile d'oublier une
telle incohérence.

Mon deuxième point est que les perspectives pour la session 2000
apparaissent très sombres. Je ne retiendrai que les trois conséquences qui me
paraissent les plus préoccupantes.

Premièrement, le programme de travail. La base fondamentale certes
informelle, que constituait le "paquet" de l'Ambassadeur Dembri organisé
autour de trois axes Q désarmement nucléaire, espace et matières fissiles Q

pour parvenir à un consensus, a été sérieusement remise en question pendant
les débats. Je crains fort, qu'en dehors de cette voie, nous ayons du mal à
trouver le salut.
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Deuxièmement, les matières fissiles. Le lancement d'une négociation
essentielle sur ce sujet a été renvoyé à un avenir indéterminé. Pourquoi ?
Accepté par tous sans autre forme de procès en 1998, il est en 1999 remis en
question par l'invocation de préconditions et de liens dont on ne retrouve
nulle part la trace écrite. N'y a Qt Qil pas un paradoxe, comme le relevait
notre collègue l'Ambassadeur André Mernier, à voir les États dotés d'armes
nucléaires implorer le lancement d'une négociation qui leur imposera des
contraintes supplémentaires importantes et qui est refusée par les pays non
dotés de telles armes auxquels le traité sur les matières fissiles est destiné
à apporter plus de sécurité ? Si certains pays, probablement très minoritaires
au sein de la Conférence du désarmement, refusent cette contribution
fondamentale au désarmement et à la non Qprolifération nucléaires, nous devrons
en tirer les conclusions qui s'imposent. Si j'en crois les débats des derniers
jours, cette négociation risque de ne pas démarrer plus en 2000 Q en tout cas
dans les premiers mois de 2000 Q qu'en 1999.

Troisièmement, la Conférence. Elle doit éviter, à tout prix,
une quatrième année de paralysie qui contribuerait encore plus à la
discréditer. Les consultations intersessionnelles seront utiles s'il existe
une réelle volonté politique de surmonter les difficultés actuelles. Faute de
quoi, elles ne constitueront qu'un écran de fumée destiné à conforter la bonne
conscience de tout un chacun.

Monsieur le Président, je vous adresse, au nom de ma délégation, tous
mes voeux de courage, et si possible, de réussite, pour cette période de votre
mandat qui ne sera pas forcément la plus facile.

Où en sommes Qnous en définitive ? Ne nous y trompons pas, la Conférence
du désarmement est aujourd'hui gravement malade. Certains de ceux qui se
portent ostensiblement à son chevet souhaitent Qils vraiment sa guérison ?
La pratique des liaisons systématiques, du "tout ou rien", de la surenchère,
est en train de tuer une organisation irremplaçable, puisque les "ersatz"
imaginés ici ou là ne pourront jamais recueillir l'accord des principaux
intéressés. Il est grand temps que les apprentis sorciers, enfin, en prennent
conscience.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais ): je remercie le distingué
Ambassadeur de la France de ses observations et surtout de ses mots aimables
adressés à la présidence.

Je voudrais juste profiter de l'occasion pour souligner, dans une
perspective purement nationale puisque je n'ai pas ce privilège en tant que
président, que l'engagement rapide de négociations concernant un traité sur
les matières fissiles figure aussi à un très haut rang de priorité pour
l'Australie dans le domaine de la maîtrise des armements, ainsi que l'a
expliqué notre Ministre des affaires étrangères, M. Downer, la dernière fois
qu'il a pris la parole ici. La raison en est que nous sommes comme d'autres
convaincus que ce traité serait un moyen clé pour atteindre les deux objectifs
de désarmement et de non Qprolifération. Sur cette base, nous aimerions que la
Conférence rétablisse rapidement un comité sur les matières fissiles dans le
contexte d'un programme de travail équilibré.
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Revenant à mes fonctions de président, je donne maintenant la parole au
représentant du Royaume-Uni, l'Ambassadeur Ian Soutar. 

M. SOUTAR (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) (traduit
de l'anglais ) : Monsieur le Président, comme c'est la première fois que je
prends la parole sous votre présidence, je tiens tout d'abord à vous féliciter
de votre accession à ce poste. Je profite aussi de l'occasion pour vous
assurer de l'appui sans réserves de ma délégation jusqu'à la fin de votre
mandat.

Lorsque j'ai pour la première fois envisagé de faire une déclaration,
j'espérais pouvoir vous féliciter - comme j'avais espéré, bien avant ce
moment, féliciter chacun de vos prédécesseurs - du rétablissement d'un comité
spécial chargé de négocier un traité sur les matières fissiles. Cela s'avère
malheureusement impossible. Après des mois de réunions et des heures et des
heures de consultations, la Conférence est toujours dans une impasse
lamentable - totalement inacceptable selon le Gouvernement britannique - son
seul résultat étant d'avoir pris la décision, heureuse mais bien tardive,
d'élargir sa composition.

Je ne crois pas avoir fait preuve d'un excès d'optimisme ou de naïveté
au cours des huit derniers mois. Je suis arrivé à la Conférence au début de
l'année en pensant vraiment que les travaux allaient commencer sur la
négociation d'un traité concernant les matières fissiles. Toutes les
délégations ont dit qu'elles étaient favorables à l'engagement rapide de
telles négociations. Je ne comprends donc toujours pas comment la Conférence a
réussi, à sa façon inimitable, à transformer une victoire en défaite.

Des faits récents donnaient fortement à penser que le scénario serait
radicalement différent. Réfléchissant aux travaux - ou plutôt à l'absence de
travaux - réalisés depuis le début de la session, je peux difficilement éviter
de penser à ce qui s'est passé l'année dernière à cette époque. J'avais alors
l'honneur d'être à la place que vous occupez maintenant, Monsieur le
Président, et je me souviens très bien du plaisir que j'ai eu à assister le
11 août 1998 à la création d'un comité spécial au titre du point 1 de notre
ordre du jour.

Il n'est guère nécessaire de rappeler à la Conférence que ce comité a
par la suite recommandé sa reconstitution au début de la présente session et
que l'Assemblée générale des Nations Unies a vigoureusement appuyé cette
recommandation en novembre dernier dans sa résolution 53/77 I, adoptée par
consensus, et l'a également mentionnée dans sa résolution 53/79 B, adoptée
elle aussi par consensus.

Pardonnez-moi de rappeler des faits bien connus de tous ici, mais il est
apparemment facile, même après un si court délai, d'oublier qu'il y a eu
consensus au sein de cette instance pour tenir des négociations sur les
matières fissiles lorsque nous avons adopté notre dernier rapport et que ce
consensus a continué à exister pendant la période intersessions.
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C'est dans ce contexte et en ayant ces faits positifs bien présents à
l'esprit que ma délégation a abordé le début de la présente session. Vous
comprenez aisément que nous soyons profondément déçus par la tournure prise
ultérieurement par les événements. Pourquoi, alors qu'il y avait eu consensus,
la Conférence a-t-elle tout simplement été incapable de reprendre ses travaux
là où elle les avait laissés quelques mois plus tôt ?

Y a-t-il eu des changements spectaculaires dans l'intervalle ? Les
négociations concernant le traité sur les matières fissiles ont-elles perdu de
leur importance ? Je ne le crois pas. Je suis convaincu que, tout comme
l'année dernière et les années précédentes, il y avait encore en janvier et il
y a encore aujourd'hui au sein de la communauté internationale accord sur les
mesures pratiques à prendre pour assurer l'élimination des armes nucléaires.
La Conférence a déjà réalisé l'une des mesures qui étaient demandées dans la
décision intitulée "Principes et objectifs", adoptée par la Conférence
d'examen et de prorogation du TNP de 1995 : la négociation du Traité
d'interdiction complète des essais nucléaires. La prochaine mesure convenue
est la négociation d'un traité interdisant la production de matières fissiles
destinées à la fabrication d'armes nucléaires ou d'autres dispositifs
explosifs nucléaires.

Je ne décrirai pas ici les avantages évidents d'un traité sur les
matières fissiles. Le Royaume-Uni en a déjà longuement parlé dans cette
instance et ailleurs. Je réaffirmerai par contre une vérité claire et
incontestée : un tel traité apportera une contribution notable, vitale et
pratique à la promotion du désarmement nucléaire à l'échelle mondiale. Il ne
peut tout simplement pas y avoir de désarmement nucléaire sans la conviction
qu'aucune nouvelle matière fissile n'est plus produite pour fabriquer des
armes nucléaires ou d'autres dispositifs explosifs nucléaires. Ce traité ne
correspond pas à la dernière mesure à prendre mais à la prochaine mesure
essentielle à adopter.

La négociation d'un tel traité étant sans conteste la prochaine mesure à
prendre sur la voie du désarmement nucléaire, ce dernier bénéficiant de toute
évidence d'un rang de priorité extrêmement élevé à la Conférence, il est
difficile de comprendre pourquoi cette instance est incapable de commencer des
travaux de fond sur ce sujet. Un observateur occasionnel remarquerait
immédiatement le paradoxe d'une situation dans laquelle ceux qui affirment
être les plus énergiques partisans du désarmement nucléaire ne veulent pas que
des travaux commencent sur ce qui, de l'avis de tous, constitue la prochaine
mesure pratique la plus importante à prendre pour aller de l'avant si des
discussions n'ont pas lieu en parallèle sur le désarmement nucléaire.

Ma délégation pensait au début de la session que la Conférence
adopterait rapidement un programme de travail proche de celui qui avait été
laborieusement arrêté l'année dernière après deux longues années de
discussions. Outre que nous étions d'accord pour rétablir les comités spéciaux
sur les matières fissiles et, bien évidemment, sur les garanties de sécurité,
nous sommes venus à la Conférence en étant prêts à examiner toute proposition
raisonnable pouvant susciter un consensus sur d'autres points, en particulier
le désarmement nucléaire, les mines terrestres antipersonnel et la
transparence dans le domaine du désarmement, sur lesquels les travaux
n'étaient pas achevés à la fin de la session de 1998.
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C'est pour cette raison que le Royaume-Uni a présenté avec les
États QUnis et la France un document de travail (CD/1586) intitulé "Programme
de travail de la Conférence". Le rang de priorité extrêmement élevé accordé au
désarmement nucléaire y était reconnu et certains éléments y étaient utilement
repris de la proposition faite précédemment par l'Allemagne, la Belgique,
l'Italie, la Norvège et les Pays-Bas. Il s'est avéré depuis que le mécanisme
présenté dans cette dernière proposition - la constitution d'un groupe de
travail spécial - était acceptable pour tous. Ma délégation approuve aussi le
mandat. 

Je sais qu'en tant que représentant d'un État doté d'armes nucléaires on
me maudira pour ce que je dis comme pour ce que je ne dis pas. J'espère avoir
au moins montré clairement la volonté du Royaume-Uni (subsiste-t-il le moindre
doute ?) de commencer immédiatement des négociations concernant le traité sur
les matières fissiles et d'accepter un programme de travail raisonnable pour
la Conférence. Le Royaume-Uni a montré qu'il était prêt à faire preuve de
souplesse pour traduire dans des actes la volonté qu'il a exprimée de
progresser vers le désarmement nucléaire et il espère que les autres feront de
même.

Les progrès que nous pourrons faire dépendront de la détermination de
toutes les délégations. Comme on l'a vu en août 1998, il y a consensus pour
commencer les négociations sur les matières fissiles, le mandat correspondant
est accepté et tous les membres de la Conférence reconnaissent que c'est là la
prochaine mesure logique à prendre dans le cadre d'un processus échelonné.
Malheureusement, nous n'avançons pas parce que nous n'arrivons pas à décider
sur quelle base nous traiterons les autres questions.

Nos prédécesseurs imaginaient-ils que la Conférence évoluerait ainsi ?
Que des pays iraient jusqu'à refuser de commencer des négociations parce que
d'autres questions devraient être examinées en même temps ? Vous vous demandez
peut-être comme moi et comme beaucoup d'autres combien de temps la Conférence
restera encore dans l'impasse. La réforme a été mentionnée un certain nombre
de fois, elle l'a été de plus en plus régulièrement ces dernières semaines. La
Conférence doit maintenant peut-être examiner longuement et sans complaisance
la façon dont elle fonctionne, mais je doute sincèrement qu'une quelconque
introspection serve à quelque chose si des délégations ne sont pas prêtes à
honorer les engagements qu'elles ont pris dans un passé récent.

Soucieux que des progrès soient réalisés, je me réjouis maintenant à
l'idée de participer aux consultations que vous tiendrez pendant la période
intersessions pour que les travaux de fond commencent au début de l'année
prochaine. Ma délégation assumera ses responsabilités et j'invite instamment
les autres à faire de même. Ce n'est que dans ces conditions que la Conférence
pourra occuper la place qui lui revient en tant qu'initiatrice des efforts
visant à promouvoir la non-prolifération et le désarmement.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais ): Je remercie le représentant du
Royaume-Uni de sa déclaration et de ses mots aimables adressés à la
présidence. J'ai maintenant sur ma liste le distingué représentant de la
Bulgarie, l'Ambassadeur Petko Draganov.
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M. DRAGANOV (Bulgarie) (traduit de l'anglais ) : Monsieur le Président,
comme c'est la première fois que je prends la parole sous votre présidence
lors d'une séance officielle, permettez-moi de vous féliciter de l'habileté
avec laquelle vous avez conduit nos travaux et l'élaboration de notre rapport
annuel. Nous remercions aussi vos prédécesseurs, le Secrétaire général de la
Conférence, M. Petrovsky, le Secrétaire général adjoint, M. Bensmail, et le
secrétariat. La délégation bulgare appuiera les efforts que vous continuerez à
faire lors des consultations intersessions et elle espère que celles-ci
permettront à la Conférence de commencer rapidement ses travaux de fond
l'année prochaine.

Je suis très heureux de souhaiter la bienvenue aux représentants des
cinq nouveaux membres de la Conférence et tiens à les assurer que ma
délégation coopérera constamment avec eux.

Je voudrais m'associer à l'hommage rendu à l'Ambassadeur Náray et aux
voeux qui lui ont été adressés. Ma délégation souhaite aussi adresser ses
meilleurs voeux au distingué représentant de la Roumanie, M. Pavel Grecu, qui
a aussi présidé la Conférence et qui, d'après ce que j'ai cru comprendre, nous
quittera à la fin du mois.

Je voudrais aujourd'hui informer la Conférence que l'Assemblée nationale
de la République de Bulgarie a ratifié le 2 septembre de cette année le Traité
d'interdiction complète des essais. Selon l'article XIV de cet instrument, la
Bulgarie est l'un des 44 États qui doivent avoir déposé leur instrument de
ratification auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
pour que le TICE puisse entrer en vigueur. À ce jour, la moitié seulement de
ces États ont ratifié le Traité. Cette situation est due à des difficultés
bien connues, de nature essentiellement politique. Il est de la plus haute
importance que la communauté internationale intensifie ses efforts pour
accélérer le processus de ratification et faciliter l'entrée en vigueur. Nous
appelons tous les États qui ne l'ont pas encore fait à signer ou ratifier le
Traité et à participer activement à la prochaine conférence spéciale. Comme
l'a dit un fameux chef d'État - j'espère que mon distingué collègue de
l'Afrique du Sud me permettra de le citer - "le moment est venu !".
Aujourd'hui plus que jamais, il faut revitaliser le processus de désarmement,
dans le domaine nucléaire en particulier. Ceci vaut aussi bien évidemment pour
la Conférence elle Qmême.

Nous espérons que les pays sincèrement préoccupés par l'impasse dans
laquelle se trouvent actuellement les discussions touchant le désarmement et
la sécurité à l'échelle mondiale prendront les mesures raisonnables qui
s'imposent.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais ) : Je remercie le distingué
représentant de la Bulgarie de ses remarques et de ses encouragements.
Je donne maintenant la parole au distingué représentant du Pakistan,
l'Ambassadeur Akram.
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M. AKRAM (Pakistan) (traduit de l'anglais ) : Monsieur le Président,
ma délégation tient à profiter de l'occasion pour dire combien elle admire la
façon dont vous avez dirigé la Conférence vers la conclusion de sa session.
Au cours de ces dernières semaines, vous avez conduit ses travaux avec
patience et dévouement et je suis convaincu que, malgré ses difficultés,
la Conférence pourra, grâce à votre persévérance, achever sa session de 1999
dans un esprit positif et ouvert sur l'avenir. Mon distingué collègue du
RoyaumeQUni a dit il y a quelques minutes qu'il savait qu'en tant que
représentant d'un État doté d'armes nucléaires on le maudirait pour ce qu'il
disait comme pour ce qu'il ne disait pas. Je dois avouer que j'ai moins
d'expérience que lui et je voudrais donc ajouter quelques remarques
aujourd'hui.

Le Pakistan appuiera les efforts qui seront faits pour élaborer un
programme de travail équilibré pour l'année prochaine. Je pense que les
déclarations que nous avons entendues aujourd'hui ne reflètent pas pleinement
et objectivement les réalités auxquelles la Conférence et ses membres ont fait
face cette année. Sur certains points de convergence, nous aurions pu
travailler pour dégager un accord sur un programme de travail. Des
consultations supplémentaires étaient nécessaires pour parvenir à un accord
sur deux questions : le désarmement nucléaire et la prévention d'une course
aux armements dans l'espace. S'il n'y a pas eu accord, c'est parce que les
délégations qui étaient très minoritaires sur ces questions ont été incapables
de faire les compromis nécessaires pour prendre en compte le souhait de tous
et le consensus qui existait. Des obstacles injustifiés ont été opposés aux
travaux sur la question prioritaire du désarmement nucléaire ainsi que sur
celle de la prévention d'une course aux armements dans l'espace. La Conférence
devra aborder ces questions d'une manière sérieuse et concrète. Le désarmement
nucléaire est le thème qui doit occuper le plus haut rang de priorité dans les
négociations sur le désarmement. Les États dotés d'armes nucléaires doivent
appliquer ce qu'ils prêchent. Il ne fait aucun doute que la prévention d'une
course aux armements dans l'espace est maintenant une question qu'il faut
aussi examiner d'urgence. Nous ne pouvons accepter que la Conférence n'ait
aucun rôle à jouer à propos de ces questions essentielles et qu'elle doive se
contenter de négocier des mesures de non-prolifération qui font double emploi.

Les analyses qui ont été faites aujourd'hui des maux dont souffre la
Conférence sont partiales. La réalité est qu'un échec a été enregistré ces
derniers mois sur tous les points du programme de désarmement et ce pour des
raisons très concrètes : la perspective de révision du traité ABM,
la perspective de déploiement de systèmes de missiles antimissiles balistiques
et de systèmes de défense antimissile de théâtre, l'effet vraisemblablement
négatif de ces évolutions sur les pourparlers et accords concernant les armes
stratégiques, le risque de reprise d'une course aux armements nucléaires aux
niveaux tant mondial que régional dans diverses parties du monde, notamment
dans ma région de l'Asie du Sud, et la doctrine nucléaire annoncée par l'Inde.

Dans ma déclaration du 19 août, j'ai fait part des inquiétudes du
Pakistan à propos de la doctrine nucléaire annoncée par l'Inde le 17 août.
Ce matin, le Secrétaire aux affaires étrangères du Pakistan a fait à
l'Institut des études stratégiques d'Islamabad une déclaration sur les
incidences régionales et mondiales de la doctrine nucléaire de l'Inde.
J'ai demandé que le texte en soit distribué comme document officiel de
la Conférence.
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Le Secrétaire aux affaires étrangères examine les faits intervenus
depuis les essais nucléaires réalisés l'année dernière en Asie du Sud. Il
montre la réaction positive du Pakistan à l'appel lancé à la modération en
matière de mise au point et de déploiement d'armes nucléaires et de missiles
balistiques. Il explique pourquoi le Pakistan a proposé un "régime de retenue
stratégique" en Asie du Sud. Il appelle l'attention sur le fait que la
doctrine nucléaire annoncée par l'Inde impose un programme de militarisation
massive, tant sur le plan des armes nucléaires que sur celui des armes
classiques. Avec des armes nucléaires opérationnellement déployées et prêtes à
l'emploi, ceci entraînera dans la région un cycle d'instabilité nouveau et
encore plus dangereux. L'Inde rejette ainsi clairement toutes les initiatives
prises pour freiner la course aux armements en Asie du Sud et porte le coup le
plus grave aux perspectives éventuelles de modération en matière d'armes
nucléaires et de missiles dans la région.

Beaucoup a été dit ici sur le traité concernant les matières fissiles et
les plaidoyers les plus rigoureux en faveur de cet instrument viennent bien
sûr de ceux qui sont peut-être de nouveaux convertis à la cause. Le Pakistan
est prêt quant à lui à participer à des négociations lorsque la Conférence
ouvrira sa session l'année prochaine, mais, comme notre Secrétaire aux
affaires étrangères l'a fait remarquer dans sa déclaration, "l'intention qu'a
l'Inde de fabriquer 400 têtes nucléaires ou plus préoccupe aussi tout
particulièrement le Pakistan. L'Inde aura besoin de grandes quantités de
matières fissiles pour établir une force nucléaire aussi importante. Dans ces
conditions, ni l'Inde ni le Pakistan ne pourront accepter la conclusion d'un
traité sur les matières fissiles et encore moins un moratoire sur la
production de ces matières". Le Secrétaire aux affaires étrangères a appelé la
communauté internationale à presser l'Inde de prendre 10 mesures pour mettre
fin aux incidences dangereuses de sa doctrine nucléaire. Je vais vous donner
lecture de ces 10 mesures. La communauté internationale doit demander à l'Inde
de donner à ses voisins et au monde dans son ensemble les assurances
suivantes : 

Premièrement, elle n'effectuera pas de nouveaux essais nucléaires.
En attendant l'entrée en vigueur du TICE, le Pakistan et l'Inde
pourraient officialiser leurs moratoires unilatéraux sous forme d'un
arrangement bilatéral ayant force obligatoire;

Deuxièmement, elle ne procédera à aucun déploiement opérationnel de ses
armes nucléaires. Elle les conservera sans les déployer;

Troisièmement, elle ne fabriquera pas les centaines de têtes nucléaires
envisagées dans sa "doctrine" nucléaire;

Quatrièmement, elle ne créera ni ne possédera les gros stocks de
matières fissiles qui lui permettraient d'établir dans le futur un vaste
arsenal d'armes nucléaires. Dans ce contexte, des mesures devraient être
prises pour établir un équilibre entre les stocks de l'Inde et ceux
du Pakistan;



CD/PV.836
16

(M. Akram, Pakistan )

Cinquièmement, elle ne cherchera pas à créer des forces nucléaires
utilisables à partir de la mer ou de sous-marins;

Sixièmement, elle ne cherchera pas à acquérir, mettre au point ou
déployer des systèmes de missiles antimissiles balistiques qui
pourraient entraîner une intensification de la mise au point et du
déploiement d'armes nucléaires dans la région;

Septièmement, elle s'abstiendra d'effectuer toute action ayant un
caractère militaire dans l'espace;

Huitièmement, elle révisera et limitera ses plans d'acquisition et de
mise au point d'aéronefs faisant appel aux techniques de pointe, de
sous-marins nucléaires et d'autres systèmes d'armes technologiquement
avancés qui pourraient aggraver et accélérer la course aux armements
nucléaires et classiques dans la région;

Neuvièmement, elle examinera sérieusement et réglera les questions
en suspens avec le Pakistan, tout particulièrement le différend sur
le Jammu-et-Cachemire, avec l'appui et la participation actifs de la
communauté internationale;

Dixièmement, elle engagera des négociations avec le Pakistan pour
élaborer un "régime de retenue stratégique" pour l'Asie du Sud.

Si, une fois de plus, la communauté internationale s'abstient de
déplorer l'intensification des efforts militaires de l'Inde dans le domaine
nucléaire, le Pakistan, qui a jusqu'ici fait preuve de retenue, sera bien
évidemment obligé de prendre les mesures qui s'imposent pour assurer la
crédibilité de sa position en matière de dissuasion. Malheureusement, cela
impliquerait la fin de toutes perspectives réalistes pour ce qui est
d'empêcher une course ouverte aux armements en Asie du Sud. Il est paradoxal
que l'inaction de la communauté internationale soit due en partie aux
agissements de ceux là même qui dénoncent l'inaction de la Conférence.
Il faudrait en particulier que les pays qui envisagent de vendre des armes
classiques perfectionnées à l'Inde examinent avec soin les conséquences d'un
accroissement et d'une amélioration des énormes forces classiques de cet État.
Ceci aggraverait encore le déséquilibre en matière d'armes classiques en Asie
du Sud et pourrait obliger le Pakistan à compter davantage sur ses capacités
nucléaires et missilières pour exercer une dissuasion à l'égard de l'Inde.
Ainsi, les ventes d'armes classiques et de systèmes de missiles antimissiles
balistiques à l'Inde aggraveront l'instabilité de la situation en matière de
sécurité en Asie du Sud.

Même à ce stade avancé, le Pakistan reste résolu à poursuivre ses
contacts et ses consultations avec tous les membres de la communauté
internationale afin de concevoir une approche fondée sur un large accord pour
traiter des menaces à la paix et à la sécurité à l'échelle régionale et
mondiale qui découlent des ambitions politiques et militaires révélées dans la
doctrine nucléaire de l'Inde. Nous espérons qu'à ce stade avancé nous
recevrons la réponse positive que nous attendons depuis plus de 35 ans.
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M. PEARSON (Nouvelle-Zélande) (traduit de l'anglais ) : Je voudrais faire
des observations sur l'affirmation de l'Ambassadeur de la France donnant à
penser que les membres de la coalition pour un nouvel ordre du jour seraient
peut-être inconstants dans leur appui à la tenue de négociations concernant le
traité sur les matières fissiles.

Cette affirmation est totalement fausse et nous la rejetons
catégoriquement. La Nouvelle-Zélande a toujours appuyé la tenue rapide de
telles négociations et nous continuerons à le faire aussi énergiquement que
possible, à l'échelle nationale, avec nos partenaires pour un nouvel ordre du
jour et avec tous les autres pays qui sont favorables à ces négociations.

Nous sommes cependant capables, comme la majorité des membres de la
Conférence, de faire une distinction claire entre l'utilisation du processus
d'établissement du rapport annuel pour marquer des points d'une part et la
nécessité d'établir un rapport annuel qui soit équilibré et factuellement
correct d'autre part.

Mme KUNADI (Inde) (traduit de l'anglais ) : Permettez-moi de dire combien
ma délégation apprécie de vous voir présider nos travaux à ce stade important.

Je n'avais pas l'intention de prendre la parole ce matin, mais je suis
obligée de répondre à certaines remarques faites par l'Ambassadeur du Pakistan
à propos de la politique suivie par l'Inde en matière d'armes nucléaires.
Comme je l'ai dit en séance plénière le 19 août, de telles remarques
témoignent d'un manque d'information et d'erreurs d'interprétation. En outre,
nous avons toujours dit que la Conférence n'était pas l'instance qui convenait
pour examiner de telles questions, mais, puisque le Pakistan a voulu à nouveau
les soulever aujourd'hui, je me sens tenue de préciser les faits une fois de
plus.

Le document intitulé "Doctrine nucléaire de l'Inde" qui a été établi par
l'organe consultatif national pour la sécurité, composé d'éminents experts et
de spécialistes de l'analyse des stratégies, est l'un des éléments que le
Gouvernement doit examiner. Il est à l'état de projet et a été rendu public
pour encourager des discussions et des débats dans la population en général et
dans les milieux politiques. Ce sera une importante contribution pour arrêter
définitivement la doctrine après les élections générales.

L'Inde considère qu'en tant qu'État doté d'armes nucléaires ayant le
sens de ses responsabilités elle devrait avoir une doctrine nucléaire
clairement énoncée et reposant sur la franchise et la transparence pour que
les autres pays évaluent et comprennent mieux les politiques qu'elle mène. En
outre, du fait de son régime démocratique, ses décisions sur les questions
liées à la sécurité reposent toujours sur un consensus national. La politique
nucléaire de l'Inde est le produit d'un consensus national; elle n'est pas
soumise à des règles ou des conditions imposées de l'extérieur.

Je tiens à rappeler que l'Inde est convaincue que l'emploi d'armes
nucléaires constitue une grave menace pour l'humanité et pour la paix et la
stabilité dans le système international. Au moment où nous tentons de créer un
consensus international en faveur d'un désarmement nucléaire mondial, il est
donc important que les États dotés de telles armes acceptent leur
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responsabilité et déclarent que ces dernières doivent seulement viser à
empêcher un adversaire d'en utiliser ou de menacer d'en utiliser. En tant
qu'État doté d'armes nucléaires conscient de ses responsabilités, telle est la
mission que l'Inde a assignée à son arsenal nucléaire. L'Inde a donc déclaré
qu'elle ne lancerait pas en premier une frappe nucléaire mais riposterait à
titre punitif si une telle frappe était lancée contre elle. En outre, l'Inde
n'utilisera ni ne menacera d'utiliser de telles armes contre des États qui
n'en sont pas dotés. Elle ne s'engagera pas dans une course aux armements ni
dans d'autres actions stériles telles que celles du temps de la guerre froide.
La retenue est le maître mot de la politique nucléaire indienne. Nous rejetons
donc les affirmations calomnieuses faites aujourd'hui par le représentant du
Pakistan. Notre doctrine nucléaire donne des garanties négatives de sécurité
aux États non dotés d'armes nucléaires et met en relief le caractère purement
défensif de notre arsenal nucléaire.

La réaction du Pakistan au projet de document est inexplicable étant
donné que dans le mémorandum d'accord signé le 21 février 1999 à Lahore par
les secrétaires aux affaires étrangères de l'Inde et du Pakistan, les deux
pays étaient convenus d'engager des consultations bilatérales sur les concepts
de sécurité et les doctrines nucléaires afin de mettre au point des mesures de
confiance concernant à la fois les armes nucléaires et les armes classiques.
Il est profondément regrettable que le processus de Lahore n'ait pas été
exploité et nous constatons qu'il y a eu une érosion de la confiance et une
détérioration des relations bilatérales à cause de l'agression lancée par le
Pakistan à Kargil. En tant que pays démocratique, l'Inde est assurément
convaincue que la divulgation de sa doctrine devrait dissiper les inquiétudes.
En fait, la formulation par le Pakistan d'une "politique de recours en
premier" correspond à un niveau d'alerte opérationnelle beaucoup plus élevé et
est contraire à la notion de retenue reflétée dans le document indien.
Nous sommes inévitablement amenés à conclure que la déclaration faite par la
délégation pakistanaise sonne creux.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais ) : Je remercie la distinguée
représentante de l'Inde de sa déclaration et de ses paroles de soutien
adressées à la présidence. Le distingué Ambassadeur du Pakistan a demandé la
parole.

M. AKRAM (Pakistan) (traduit de l'anglais ) : J'ai écouté très
attentivement la déclaration de ma distinguée collègue de l'Inde parce que
j'espérais qu'elle allait nous laisser entrevoir la possibilité d'une réaction
positive aux suggestions que le Secrétaire pakistanais aux affaires étrangères
a présentées à l'Inde pour mettre fin aux dangers d'une course aux armements
nucléaires et classiques en Asie du Sud. L'Inde a dit que sa doctrine
nucléaire devait faire l'objet d'un débat, mais le fait est que cette doctrine
est inscrite dans le rapport final consensuel d'un organe national pour la
sécurité créé par le Premier Ministre indien et que ce rapport a été
officiellement rendu public par le Conseiller national pour la sécurité auprès
dudit Premier Ministre. Nous ne pouvons donc que conclure que ce rapport est
officiellement appuyé par le Gouvernement indien. Si tel n'est pas le cas,
nous aimerions que ce Gouvernement et la distinguée représentante de l'Inde
disent ici - ou dans toute autre instance publique - que ledit Gouvernement
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désavoue les recommandations formulées dans ce rapport. Ce serait assurément
une mesure propre à renforcer la confiance, non seulement pour le Pakistan
mais pour toute la communauté internationale.

Il est vrai qu'à Lahore nous avons conclu un mémorandum d'accord pour
renforcer la confiance et débattre de nos doctrines et positions respectives
dans le domaine nucléaire. Ce que ma collègue de l'Inde a oublié de dire c'est
qu'à Lahore le Pakistan a remis au Premier Ministre indien un document
composite proposant un régime de retenue stratégique en Asie du Sud, tant pour
les armes nucléaires que pour les armes classiques, des mesures de confiance
et des mesures pour régler les différends existant entre l'Inde et le
Pakistan. Nous n'avons pas reçu de réponse positive pour examiner cette
proposition. Par contre les deux pays sont convenus de débattre de leurs
doctrines nucléaires respectives et il est donc étrange que l'action suivante
de l'Inde ait consisté à annoncer publiquement une doctrine dont l'application
représenterait la plus importante escalade au monde - 400 armes nucléaires
opérationnellement déployées sur des vecteurs situés sur terre, dans les airs
et en mer.

Est-ce là une mesure pour renforcer la confiance ou une mesure pour
saper la confiance ? Le Pakistan était-il censé se réjouir de la proclamation
d'une telle doctrine ? La communauté internationale est-elle censée être
rassurée par l'annonce d'une telle doctrine, d'autant qu'il y est affirmé
qu'elle sera aussi accompagnée d'un nouveau renforcement des armes
classiques ? Nous appelons donc la communauté internationale à prendre acte
de cette doctrine, à exprimer sa préoccupation à cet égard, à exhorter l'Inde
à ne pas l'appliquer. En même temps, nous appelons les États qui sont engagés
dans des ventes massives d'armes classiques à l'Inde, ventes qui
contribueraient à aggraver encore le déséquilibre en matière de sécurité en
Asie du Sud et renforceraient la menace nucléaire dans notre région, à mettre
fin à celles-ci et à ne pas venir à la Conférence pour prêcher la vertu alors
qu'ils pratiquent le vice à une échelle massive sur notre sous-continent.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais ): Je remercie le distingué
Ambassadeur du Pakistan de sa nouvelle déclaration. La liste des orateurs est
ainsi épuisée pour aujourd'hui. D'autres délégations souhaitent-elles prendre
la parole à ce stade ? Tel n'est pas le cas.

Comme je l'ai indiqué précédemment, je vais maintenant suspendre la
présente séance et convoquer dans cinq minutes une séance plénière informelle
pour que nous examinions notre projet de rapport annuel à l'Assemblée générale
des Nations Unies.

La séance est suspendue à 11 h 35; elle est reprise à 12 h 10.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais ): La 836ème séance est reprise.
Je vous invite maintenant à officialiser les accords provisoires auxquels nous
sommes parvenus à la séance plénière informelle consacrée au projet de rapport
annuel publié sous la cote CD/WP.503/Rev.1. Puisque nous avons pu à la séance
plénière informelle examiner ce rapport paragraphe par paragraphe, nous
l'adopterons section par section conformément à la pratique antérieure.
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Puis-je considérer que la section I, intitulée "Introduction" est
adoptée ?

Il en est ainsi décidé .

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais ): Puis-je considérer que la
section II, intitulée "Organisation des travaux de la Conférence" est
adoptée ?

Il en est ainsi décidé .

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais ): Puis-je considérer que la
section III, intitulée "Travaux de fond de la Conférence au cours de sa
session de 1999" est adoptée ? Il est entendu qu'un nouveau document, présenté
aujourd'hui par le Pakistan et publié sous la cote CD/1594, sera ajouté à la
liste du paragraphe 37, à l'alinéa l).

Il en est ainsi décidé .

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais ): Puis-je maintenant considérer que
le rapport annuel dans son intégralité, tel qu'il figure dans le document
CD/WP.503/Rev.1 et tel qu'il vient d'être modifié oralement, est adopté ?

Il en est ainsi décidé .

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais ): Je vous remercie de votre appui
pour l'adoption du rapport. Le secrétariat le publiera dès que possible comme
document officiel dans les six langues de la Conférence.

Une délégation souhaite-t-elle prendre la parole à ce stade ? Puisque ce
n'est pas le cas, je voudrais formuler quelques conclusions personnelles.

Nous avons tous été déçus que la Conférence n'ait pas cette année
contribué davantage au perfectionnement du système de sécurité international.
Nous nous consolons souvent en nous disant que la Conférence ne peut être
qu'un microcosme reflétant un contexte international plus vaste dans le cadre
duquel de grosses difficultés ont été rencontrées à de nombreux égards au
cours des deux dernières années.

Enfin, la Conférence est la somme de ses parties - des politiques, des
perspectives et de la volonté politique des États qui la constituent.
Rétrospectivement, on peut considérer que l'année écoulée aura été une année
au cours de laquelle il y a eu un réalignement de ces parties en fonction des
problèmes en suspens ou nouveaux touchant la sécurité internationale. Après
tout, 1999 aura peut-être été une utile période de préparation aux futures
négociations même si nous avons tous fortement le sentiment qu'une occasion a
été manquée.

Dans cette optique, je crois que nous pouvons dire que nous avons fait
un pas en avant vers la fin de notre session. Nous n'avons guère fait plus,
mais nous avons progressé en décidant de poursuivre les consultations
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présidentielles même après la fin de notre session officielle pour tenter de
mettre la dernière main à notre programme de travail. J'espère que les
perspectives seront ainsi meilleures pour ce qui est de nous mettre rapidement
aux travaux de fond, d'engager sur les matières fissiles des négociations dont
le caractère impérieux et prioritaire est déjà largement perçu à l'échelle
internationale, de nous intéresser réellement à un échange d'informations et
d'idées susceptible de contribuer à un renforcement du désarmement nucléaire,
de donner suite au regain d'intérêt manifesté pour la prévention d'une course
aux armements dans l'espace et de passer aux travaux de fond sur les autres
aspects du programme de travail largement jugés prioritaires. Plusieurs
intervenants ont ce matin fortement souligné combien il était important et
urgent de nous mettre au travail.

Comme je l'ai dit, j'ai le sentiment que nous sommes arrivés à la fin de
notre session annuelle dans un état d'esprit positif. Au cours de ces
dernières semaines, des délégations m'ont fait part de leur vif désir de voir
la Conférence se remettre au travail. Ayant passé cette année à "réduire les
divergences" sur certaines questions clés, nous ne devrions pas perdre encore
de temps au début de l'année 2000.

Notre sentiment commun ressort bien, me semble-t-il, de la déclaration
présidentielle que nous avons adoptée (rapport, par. 38). J'ai beaucoup
apprécié votre précieuse contribution à cet égard et j'espère pouvoir
continuer à compter sur votre appui pendant la période intersessions pour
régler nos divergences sur les points en suspens du programme de travail.

Je voudrais maintenant faire quelques remarques plus spécifiques sur
le programme de travail. Mes prédécesseurs ont, grâce à leurs propres
consultations, réduit l'ampleur de la tâche qui m'incombe. Je tiens à cet
égard à remercier tout particulièrement de ses efforts le représentant de
l'Algérie, l'Ambassadeur Dembri.

L'Ambassadeur Dembri a identifié les deux questions en suspens du
programme de travail : le désarmement nucléaire et la prévention d'une course
aux armements dans l'espace. Mon prédécesseur immédiat, l'Ambassadeur González
de l'Argentine, a estimé que les propositions de l'Ambassadeur Dembri
offraient la meilleure possibilité de progresser vers un accord sur ces deux
questions. Je partage son avis et j'ai l'intention d'exploiter ces
propositions dans le cadre de mes consultations.

Évoquant à nouveau les efforts de l'Ambassadeur González, je tiens à
dire que je partage aussi son avis selon lequel le futur programme de travail,
qui prévoirait des mécanismes appropriés pour le désarmement nucléaire et la
prévention d'une course aux armements dans l'espace, engloberait aussi les
éléments suivants :

Premièrement, le rétablissement, au titre du point 1 de l'ordre du jour,
du Comité spécial chargé de négocier, sur la base du rapport du
coordonnateur spécial (CD/1299) et du mandat formulé dans ce rapport,
un traité multilatéral, non discriminatoire et internationalement et
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effectivement vérifiable interdisant la production de matières fissiles
pour la fabrication d'armes et autres dispositifs explosifs nucléaires.

Deuxièmement, le rétablissement, pour toute la session de 1999, au titre
du point 4 de l'ordre du jour, du Comité spécial chargé de mener des
négociations en vue de parvenir à un accord sur des arrangements
internationaux efficaces pour garantir les États non dotés d'armes
nucléaires contre l'emploi ou la menace de ces armes.

Troisièmement, la désignation, une nouvelle fois, d'un coordonnateur
spécial au titre du point 6 de l'ordre du jour, chargé de solliciter les
vues des membres de la Conférence sur la manière la plus indiquée
d'aborder les questions se rapportant aux mines terrestres
antipersonnel, en tenant compte, notamment, des faits nouveaux
intervenant hors du cadre de la Conférence.

Quatrièmement, la désignation, une nouvelle fois, d'un coordonnateur
spécial au titre du point 7 de l'ordre du jour, intitulé "Transparence
dans le domaine des armements", lequel sera chargé de solliciter les
vues des membres de la Conférence sur la manière la plus indiquée
d'aborder les questions se rapportant à ce point.

Cinquièmement, la désignation, une nouvelle fois, de coordonnateurs
spéciaux pour les questions du réexamen de l'ordre du jour de la
Conférence, de l'élargissement de sa composition, ainsi que de
l'amélioration et de l'efficacité de son fonctionnement.

Le rétablissement de ces deux comités spéciaux et la désignation de ces
coordonnateurs spéciaux sont des éléments communs à toutes les propositions
qui ont été présentées cette année au sujet de l'élaboration d'un programme de
travail complet : celle de l'Ambassadeur Grey des États-Unis (CD/1566), celle
de l'Ambassadeur Cedeño du Venezuela (CD/1575), celle du Groupe des 21
(CD/1570) et celle des États-Unis, de la France et du Royaume-Uni (CD/1586).

Le fait que ces éléments se retrouvent dans chacun de ces documents
témoigne de l'avis largement répandu qu'ils devraient tous figurer dans notre
programme de travail. Les délégations ont évidemment des avis différents quant
à l'importance relative de chacun d'eux. Cependant, la nature consensuelle de
nos travaux veut qu'ils soient tous reconnus comme des éléments fondamentaux
d'un programme de travail équilibré et complet.

Ma tâche, comme celle de mon successeur, reste celle qui a été
précédemment définie par l'Ambassadeur Dembri : amener la Conférence à un
stade où elle pourra commencer ses travaux concernant les points sur lesquels
il y a un large accord, en obtenant des compromis sur les autres points.
Cependant, les derniers pas vers un accord sont les plus durs et je sais très
bien qu'il ne sera pas facile d'arriver à un accord sur les deux questions en
suspens. Je ne pourrai obtenir ce résultat que si les délégations le veulent
vraiment.
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J'entends oeuvrer énergiquement à cette tâche qui m'est assignée, à moi
ainsi qu'à mon prédécesseur et à mon successeur, pendant la période
intersessions et faire de mon mieux pour que les consultations soient
franches, équilibrées, ouvertes et surtout transparentes pour tous les
participants aux travaux de la Conférence. Je ferai des efforts tout
particuliers pour qu'aucune délégation ne soit désavantagée que ce soit à
cause du lieu ou de l'intensité des activités dans lesquelles certains d'entre
nous peuvent être engagés durant cette période.

Enfin, en mon nom et au nom de tous les membres de la Conférence,
je tiens à exprimer mes plus sincères remerciements au Secrétaire général
de la Conférence, M. Vladimir Petrovsky, au Secrétaire général adjoint,
M. Abdelkader Bensmail, ainsi qu'à tous les membres du secrétariat, pour leur
précieuse assistance et leurs excellents conseils. Je tiens aussi à remercier
les interprètes de leur compétence et de leur patience, surtout pendant ces
derniers jours durant lesquels nous avons eu un débat très animé et manipulé
de nombreux documents.

Je voudrais aussi personnellement remercier les coordonnateurs des
groupes, les Ambassadeurs de la Bulgarie, de l'Indonésie et de l'Italie, pour
l'assistance et les sages conseils dont ils m'ont fait bénéficier ces
dernières semaines. Je dois les avertir que je devrai peut-être à nouveau
demander leur aide au cours des prochains mois. J'ai beaucoup apprécié de
pouvoir agir en étroite coopération avec tous les membres de la Conférence et
de faire encore mieux connaissance avec mes collègues et je me réjouis à
l'idée de poursuivre cette coopération pendant la période intersessions,
y compris, bien évidemment, avec l'Ambassadeur Kreid de l'Autriche auquel
j'adresse mes voeux de mise en route rapide, voire précipitée, de nos travaux
en 2000.

Nous avons ainsi terminé la séance de ce jour et la session de 1999.

La prochaine séance plénière de la Conférence se tiendra le
mardi 18 janvier 2000 à 10 heures.

La séance est levée à 12 h 25 .
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